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—  Résumé  —

Le diagnostic du patrimoine faunistique du territoire de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise a été
réalisé avec l’aide des bases de données de Bretagne Vivante, du GRETIA et du GMB, ainsi que les données
issues du portail internet Faune Bretagne.  Il couvre les mammifères terrestres, les oiseaux nicheurs et non-
nicheurs, les amphibiens, les reptiles, et certains groupes d’invertébrés terrestres. 

121 635 observations ont été collectées sur une période allant  de 1927 à 2023,  mais 94 % de ces données
sont  postérieures  à  2000.  La  majorité  des  observations  concernent  les  oiseaux.  Toutefois,  tous  groupes
confondus,  1 826 taxons  ont été identifiés. L’ensemble des communes n’a pas été prospecté d’une manière
uniforme  et  trois  zones  concentrent  une  grande  partie  des  observations :  le   littoral  entre  Lampaul-
Ploudalmézeau et Locmaria-Plouzané, les îles de la mer d’Iroise, et les étangs de Saint-Renan.

Certains  enjeux  de  conservation  ont  déjà  pu  être  identifiés,  comme  la  présence  d’importantes  colonies
d’oiseaux marins,  de sites de mise-bas et  d’hibernation du grand rhinolophe mais aussi  d’autres espèces
d’amphibiens, de reptiles et d’insectes inscrites sur les listes rouges régionales.

Des prospections complémentaires sont toutefois à envisager dans les communes les moins étudiées et dans
les milieux intérieurs. Une prospection plus intensive pourrait révéler une biodiversité non documentée et aider
à une gestion plus équilibrée du territoire. 

Le  territoire  de  la  CCPI  possède  une  biodiversité  riche  et  variée,  avec  des  secteurs  prioritaires  pour  la
conservation. Les efforts futurs devront se concentrer sur une prospection plus homogène, la protection des
espèces menacées, et l'engagement communautaire pour assurer la préservation de cette richesse naturelle.
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1. Introduction

La  Communauté  de  Communes  du  Pays  d’Iroise est  engagée  dans  un  projet  d’atlas  de
biodiversité  intercommunal  (ABI)  de  juin  2023  à  juin  2026.  Les  objectifs  de  ce  projet  sont
d’améliorer la connaissance du patrimoine naturel du territoire, de mobiliser les acteurs autour des
enjeux identifiés et de proposer des mesures de préservation.

Dans un premier temps,  le projet  consiste à améliorer  la  connaissance en s’appuyant  sur les
données détenues par les acteurs et par la mise en œuvre d’inventaires complémentaires. Cette
première phase permettra ensuite de définir les enjeux de biodiversité et d’identifier les continuités
écologiques.

Dans  le  cadre  de  ce  projet,  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d’Iroise  a  sollicité  les
associations  Bretagne Vivante, le Groupe d’Études des Invertébrés Armoricains (GRETIA) et le
Groupe Mammalogique Breton (GMB) pour l’aider à établir un diagnostic du patrimoine faunistique
de son territoire. Le bilan que nous avons réalisé concerne les groupes taxonomiques suivants :
les mammifères terrestres, les oiseaux nicheurs et non-nicheurs, les amphibiens, les reptiles et les
groupes d’invertébrés terrestres les mieux connus, notamment les papillons de jour, les odonates
et  les  orthoptères.  Il  ne  prend  en  compte  que  le  domaine  terrestre  de  la  communauté  de
communes,  excluant  ainsi  les  taxons  relatifs  au  milieu  marin.  À partir  des  connaissances
disponibles, nous avons réalisé un bilan du patrimoine faunistique : état des connaissances de la
faune, diversité faunistique, mise en évidence des espèces faunistiques à forte valeur patrimoniale
et des territoires à enjeu.

Littoral de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise
Photo : P.Y. Pasco / Bretagne Vivante
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https://www.pays-iroise.bzh/
https://gmb.bzh/le-gmb/
http://gretia.org/index.php/qui-sommes-nous
https://www.bretagne-vivante.org/bretagne-vivante/


2. Méthode

2.1. Présentation du territoire d’étude

Située au nord-ouest du Finistère, la  Communauté de Communes du   Pays d’Iroise   regroupe 19
communes  et  s’étend  sur  317  km². En  2021,  son  nombre  d’habitants  est  estimé  à  49  500
habitants, soit une densité de 156 hab. / km².

Figure 1. Territoire d’étude – Communauté de Communes du Pays d’Iroise.

Tableau 1. Communes composant la Communauté de Communes du Pays d’Iroise, par superficie 
décroissante.
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_d'Iroise_Communaut%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_d'Iroise_Communaut%C3%A9


2.2. Origine et nature des données utilisées

Le diagnostic du patrimoine faunistique du territoire de la Communauté de Communes du Pays
d’Iroise a été réalisé avec l’aide de quatre sources différentes : les bases de données de Bretagne
Vivante, du GRETIA et du GMB, ainsi que les données issues du portail internet Faune Bretagne.
Faune  Bretagne  est  un  projet  collectif  développé  par  Bretagne  Vivante,  le  GRETIA,  le  GMB,
VivArmor  Nature,  le  GEOCA et  la  LPO  Bretagne  pour  rassembler,  de  façon  volontaire,  des
données naturalistes sur les oiseaux, les mammifères, les amphibiens, les reptiles, les odonates,
les  papillons de jour  et  les orthoptères,  en vue d’en restituer  les  principales informations  aux
participants  inscrits,  mais  aussi  au  public  le  plus  large.  L’outil  contribue  à  la  collecte  et  à  la
synthèse d’observations naturalistes, dans le but d’améliorer les connaissances sur le patrimoine
naturel et de favoriser la protection de la nature. Faune  Bretagne existe officiellement depuis le
1er octobre  2013.  Il  a  déjà  permis  de  collecter  plusieurs  millions  d’observations  depuis  son
ouverture.

En complément, nous avons consulté les résultats de suivis effectués principalement sur le littoral,
par Pascal Gautier, chargé de mission à la Communauté de Communes du Pays d’Iroise, ainsi que
différents  documents  (rapports,  articles  ...)  concernant  des  sites  du  territoire  d’étude  ou  des
synthèses régionales contenant des éléments sur ce même territoire.  Les principales références
sont les suivantes : 

- BALLOT J.-N. 2012. Mise à jour du statut du bruant proyer Emberiza calendra dans le Léon en 2012. Ar Vran, 23(2) :
43–45.
- BARGAIN B. 2001. Synthèse des éléments de faune des sites Natura 2000 du Pays d’Iroise : pointe de Corsen, dunes
de Tréompan, îles de Trévorc’h. Bretagne Vivante -  SEPNB, 21 p.
- BOIREAU J. & LE CAMPION T. 2011. Identification, cartographie et caractérisation des habitats du Grand rhinolophe
Rhinolophus ferrumequinum sur le site FR5300045 « Pointe de Corsen – Le Conquet ». Groupe Mammalogique Breton,
53 p.
- BUORD M. et al. 2017. Atlas des papillons diurnes de Bretagne. Locus Solus, Lopérec, 324 p.
- COURTIAL C. 2013.  Invertébrés continentaux du littoral sableux breton, poursuite de l’inventaire des dunes et des
plages sableuses, évaluation de l’impact d’activités humaines et valorisation des résultats. Contrat Nature, Rapport de
synthèse. GRETIA - Conseil Régional de Bretagne, DREAL Bretagne, Conseils Généraux du Finistère, du Morbihan,
des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, 290 p.
- DAVID J. et al. 2023. Atlas des libellules de la Bretagne à la Vendée. Locus Solus, Châteaulin, 328 p.
- DEVOGEL P. & GARRIN M. 2022. – État des lieux et poursuite des connaissances sur les invertébrés terrestres des îles
de l’archipel de Molène (Finistère). Rapport Gretia pour l’Office Français de la Biodiversité et le Parc naturel marin
d’Iroise. 44 p.
- FARCY O., GAGER L. & ROS J. 2001.  Recherches complémentaires sur les chiroptères remarquables - Site Natura
2000 - Pointe de Corsen et massif dunaire de Tréompan. Rapport Bretagne Vivante / Communauté de Communes du
Pays d’Iroise, 42 p.
- FOUILLET P. 2011. Analyse de la population du papillon Damier de la succise (Euphydryas aurinia) du site Natura
2000 « Pointe de Corsen - Le Conquet » (dunes des Blancs Sablons) et préconisations de mesures de gestion (gestion
des habitats et suivis des populations). Communauté de Communes du Pays d’Iroise, 26 p.
- FOUILLET P. 2016. Inventaire entomologique dans le bois de Lanfeust (site des Blancs Sablons, Le Conquet)   - Étude
des peuplements de coléoptères saproxylophages, de coléoptères carabidés, de Diptères Syrphidés et des invertébrés de
la Directive Habitats. Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, 38 p.
- FOUILLET P. 2019. Inventaire entomologique du bois de Kerjean à Trébabu : Étude des peuplements de coléoptères
saproxylophages, de coléoptères carabidés, de Diptères syrphidés et des invertébrés de la Directive Habitats.  Pays
d’Iroise Communauté, 30 p.
- GAGER Y. 2009. Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax : synthèse des recensements hivernaux dans le bas-Léon
de 2002 à 2008. Ar Vran, 20(2) : 41–48.
- GAGER Y. & GAGER L. 2019. Statut du Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax en Bretagne en 2014 et 2015. Ar
Vran, 29(1) : 6–12.
- GAGER Y. & GAGER L. 2021. Retour sur un cas de cohabitation entre grand rhinolophe et chouette effraie.  Penn ar
Bed, 240 : 40–42.
- GAUTIER P. 2001 - 2023. Études et suivis naturalistes réalisés sur le territoire de la Communautés de Communes du
Pays d’Iroise. 
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https://www.faune-bretagne.org/


-  GARRIN M. 2018.  Premier  inventaire  entomologique  de  la  Presqu’île  Saint-Laurent  (Porspoder,  29).  GRETIA /
Département du Finistère, 12 p.
-  GOB (COORD.).  2012.  Atlas  des  Oiseaux nicheurs  de  Bretagne.  GOB /  Bretagne Vivante  /  LPO 44 /  GOECA.
Delachaux & Niestlé, 512 p.
- JACOB Y. 2023. Sternes nicheuses 2022 du littoral Manche-Atlantique. Rapport de l’observatoire oiseaux marins et
côtiers de l’Office Français de la Biodiversité  et  de l’Observatoire Régional de l’Avifaune en Bretagne. Bretagne
Vivante, 23 p.
-  JACOB Y.,  DELMAIRE A.  & ARNAU A. 2024.  Schéma régional  de  conservation  et  de  restauration  des  sites  de
nidification  des  sternes  en  Bretagne.  Appel  à  initiative  « biodiversité  marine »  2020  de  l’Agence  de  l’eau  Loire
Bretagne. Bretagne Vivante, 125 p.
- KERBIRIOU C.  et al. 2005. Statut du crave à bec rouge  Pyrrhocorax pyrrhocorax en Bretagne en 2002.  Ornithos,
12(3) : 113–122.
- KERBIRIOU C.  et al. 2014. Premiers éléments sur les hyménoptères des îles de la réserve de biosphère de la mer
d’Iroise. Natur Eussa, 5 : 60–69.
- LE GARFF B. 2014. Atlas des Amphibiens et Reptiles de Bretagne et de Loire-Atlantique. Penn ar Bed, 216-217–218 :
200 p.
- LE NARZUL R. 2012. Étude de l’utilisation spatio-temporelle des falaises de Locmaria-Plouzané par les Craves à bec
rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax - Rapport de licence professionnelle / UBO - Communauté de Communes du Pays
d’Iroise, 37 p.
-  LECAPLAIN B. 2019.  Premier  inventaire  entomologique  de  deux  zones  humides,  propriétés  du  département  du
Finistère (Landunvez/29). GRETIA / Département du Finistère, 12 p.
- MAHÉO H. & CADIOU B. 2023. Réserve Naturelle d’Iroise - Rapport d’activité 2023. PNMI – OFB, 78 p.
- MAUVIEUX S. 2015. Recensement des Ardéidés nicheurs de Bretagne en 2014. Ar Vran, 26 : 2–12.
- SIMONNET F. 2010.  Statut et conservation de la Loutre d’Europe (Lutra lutra) dans le Parc naturel marin d’Iroise .
Groupe Mammalogique Breton, 54 p.
- SIMONNET F. (coord.) 2015. Atlas des mammifères de Bretagne. Locus Solus, Lopérec, 303 p.
- YÉSOU P. 2020. Béniguet : une histoire de la protection de la nature en Iroise. Penn ar Bed, 238–239 : 126–140.

2.3. Réalisation des synthèses par commune et par maille

Un  croisement  géographique  des  données  disponibles  dans  les  bases  de  données  avec  les
périmètres de chaque commune a été effectué. Ce croisement permet de connaître le nombre
d’observations par commune et d’établir une liste des taxons présents dans chaque commune. Ce
premier travail permet d’identifier les communes les mieux connues et les plus riches d’un point de
vue faunistique,  mais également  les communes les moins bien prospectées.  Dans un second
temps, nous avons réalisé un travail similaire, mais avec un maillage de 1 km². Cela permet de
mettre en évidence les zones effectivement prospectées sur le territoire d’étude et d’identifier les
lacunes de prospection.

2.4. Définition des espèces à enjeu

Le statut des espèces sera précisé,  notamment si  elles sont  inscrites sur les listes d’espèces
protégées en France, sur les annexes de la Directive Habitats – Faune – Flore ou de la Directive
Oiseaux.  La catégorie des espèces sur les listes rouges régionales, nationales, européennes et
mondiales sera également précisée lorsque celles-ci existent.

Nous considérerons que les  espèces à  enjeu sont  celles  classées dans les  catégories  « En
danger critique » (CR), « En danger » (EN), « Vulnérable » (VU) et « Quasi menacé » (NT) sur les
listes rouges régionales et les espèces protégées par la loi française. 
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3. Résultats et analyse

3.1. État des connaissances

- Éléments généraux

Les observations disponibles sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise
couvrent  une  période  allant  de  1927  à  2023.  Nous  avons  synthétisé  121 635  observations
faunistiques,  recueillies  par  Bretagne  Vivante  (13 648),  le  GRETIA  (8 170),  le  Groupe
Mammalogique Breton (1 834) et  le collectif  Faune Bretagne (97 983).  Au total, nos bases de
données recensent  1 826 taxons sur le  territoire  étudié,  en excluant  ceux concernant  le  milieu
marin. La grande majorité des observations sont récentes (fig. 3) : plus de 94 % des observations
sont postérieures à 2000 et 85.2 % postérieures à 2010.

Figure 2. Pourcentage du nombre d’observations par base de données.

Figure 3. Pourcentage du nombre d’observations par période.
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À ce  jour,  1 274  observateurs  (ou  groupe  d’observateurs)  ont  contribué  en  fournissant des
observations sur le territoire d’étude.

Figure 4. Localisation de l’ensemble des 121 635 observations.

Sur la figure 4, on observe des zones présentant un regroupement important d’observations. Ces
zones peuvent être regroupées en trois secteurs distincts : l’ensemble du littoral entre Lampaul-
Ploudalmézeau et Locmaria-Plouzané, les îles de la mer d’Iroise, et la vallée de l’Aber Ildut  à
Lanrivoaré et Saint-Renan. En revanche, sur la figure ci-dessous, cinq communes se distinguent
par un nombre d’observations inférieur à 2 500 chacune : Tréouergat, Plourin, Lanildut, Milizac-
Guipronvel et Lampaul-Plouarzel, ce qui témoigne d’un niveau de prospection très faible.

Figure 5. Nombre d’observations par commune.

- 7 -



Figure 6. Nombre d’observations par groupe taxonomique.

Notre jeu de données couvre une diversité de groupes taxonomiques. Cependant, la majorité des
observations  concernent  les  oiseaux,  représentant  83 % de  l’ensemble  des  observations.  Les
insectes, avec environ 9 % des observations, constituent le deuxième groupe le plus important,
suivis par les arachnides, les mammifères, les mollusques, les reptiles et enfin les amphibiens, qui
présentent chacun un faible nombre d’observations par rapport aux oiseaux et aux insectes.

Figure 7. Nombre d’espèces par groupe taxonomique.

Les insectes montrent la plus grande richesse spécifique (1 070 espèces), ce qui est attendu étant
donné qu’ils constituent l’un des groupes les plus diversifiés du règne animal.  Cela reflète leur
variété importante et leur présence dans presque tous les habitats terrestres et aquatiques. Malgré
le grand nombre d’observations, les oiseaux présentent une richesse spécifique moins importante
que celle des insectes. Les arachnides présentent également une diversité spécifique élevée (261
espèces)  et  nous rappellent  que ce groupe est  très diversifié dans le monde, en Bretagne et
également dans le Pays d’Iroise. Les mammifères, les amphibiens et les reptiles ont un nombre
d’espèces limité par rapport aux groupes précédents ; par contre, le niveau de connaissance de
ces groupes taxonomiques est probablement plus important.

La prédominance des observations d’oiseaux, malgré une richesse spécifique inférieure à celle
des insectes, reflète le fort intérêt de ce groupe taxonomique pour les observateurs. En revanche,
la grande diversité spécifique des insectes met en lumière la variété de ce groupe et l’importance
de leur prise en compte dans les analyses écologiques.
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- Résultats par commune

L’effort de prospection n’a pas été le même pour chaque groupe taxonomique et est également
variable en fonction des différentes communes. Ceci peut expliquer,  en grande partie,  la  forte
variabilité de la diversité spécifique entre ces communes (fig.  8). Toutefois, il faut également
préciser que ces communes n’ont pas une surface identique (tab. 1) ni une diversité d’habitats
équivalente ;  ces  deux  éléments  peuvent  également  avoir  une  influence  sur  cette  diversité
spécifique.

Figure 8. Nombre d’espèces par commune, pour l’ensemble des groupes taxonomiques.

En  l’état  actuel  des  connaissances,  trois communes  ont  une  diversité  spécifique  nettement
supérieure  aux  autres :  Le  Conquet  (896),  Ploudalmézeau  (843)  et  Plouarzel  (559).  Cette
différence est due à des prospections particulières, concernant les insectes et les arachnides, qui
ont permis de noter, uniquement pour ces deux groupes taxonomiques, près de 300 espèces pour
la commune de Plouarzel et même plus de 550 espèces pour les communes du Conquet et de
Ploudalmézeau.

On remarquera ensuite la commune de Porspoder avec 467 espèces. On peut y voir l’effet des
prospections effectuées pendant l’ABC de cette commune. En effet, cette commune totalise le plus
d’espèces pour les mammifères, les amphibiens et les reptiles, et est également bien classée pour
les papillons et les orthoptères.

Ensuite, quatre communes totalisent entre 350 et 360 espèces : Brélès, Landunvez, Ploumoguer,
et Saint-Renan.  Deux d’entre elles bénéficient d’une meilleure prospection car elles sont situées
sur le littoral et attirent plus les observateurs. Pour Saint-Renan, la présence des étangs explique
probablement ce résultat. Tandis que pour Brélès, cela est dû à des recherches particulières sur
les coléoptères carabiques et les araignées sur plusieurs parcelles agricoles.

Les trois communes qui possèdent la plus faible diversité spécifique sont : Lanildut (194), Plourin
(164) et Tréouergat (65). Ce sont également les communes qui totalisent le moins d’observations
(fig. 5) et donc pour lesquelles l’effort de prospection est très faible.
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En général, l’Île-Molène a une diversité spécifique plus faible que les communes du continent ;
cela  peut  être  dû  à  sa  surface  très  réduite  (0,75  km²)  et  à  son  insularité ;  aucune  espèce
d’amphibien ni de reptile n’a d’ailleurs été notée sur cette commune (fig. 8). Par contre, le nombre
d’espèces d’oiseaux y est relativement important, puisqu’elle se situe juste après la commune du
Conquet, qui totalise le plus d’espèces pour ce taxon. Toutefois, de nombreuses espèces y ont été
observées en période migratoire ou de manière exceptionnelle, ceci témoigne également d’une
forte pression d’observation pour ce groupe taxonomique sur cette commune (9 403 données).

Figure 9. Nombre d’espèces d’oiseaux, de mammifères, d’amphibiens et de reptiles par commune.

Sur les figures 9 et 10, nous observons une forte variabilité entre le nombre d’espèces observées
pour  chaque  commune  et  pour  les  différents  groupes  taxonomiques.  Plusieurs  hypothèses
peuvent expliquer cela : une diversité et une qualité des habitats variables selon les communes, la
présence ou non de sites littoraux sur la commune, une pression anthropique plus importante liée
à l’urbanisation ou  aux activités agricoles, mais également une pression d’observation différente
selon les communes.
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Figure 10. Nombre d’espèces des principaux groupes d’invertébrés par commune.
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- Résultats par maille de 1km²

La carte du nombre d’observations par maille de 1 km² est, dans l’ensemble, assez similaire à
celle du nombre d’espèces par maille. On y voit les secteurs bien prospectés : le littoral et les îles
ainsi que la vallée de l’Aber Ildut à Saint-Renan et Lanrivoaré. À l’inverse, elle localise des zones
peu ou pas prospectées sur différentes communes comme à Milizac-Guipronvel ou Plourin.

Figure 11. Nombre d’observations par maille de 1km².

Figure 12. Nombre de taxons par maille de 1km².
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- Résultats par groupe taxonomique

- Les mammifères

Le jeu de données se compose de 3 345 observations pour 46 espèces. Les espèces qui totalisent
le plus d’observations sont le lapin de garenne (405), le renard roux (292), le chevreuil européen
(283),  le  mulot  sylvestre (205),  la  taupe d’Europe (172),  le  blaireau européen (165),  le  lièvre
d’Europe  (155)  et  le  hérisson  d’Europe (142).  Ce sont  des  espèces communes  et  largement
réparties sur l’ensemble de la région et aussi, probablement, sur l’ensemble du territoire d’étude. 

L’espèce  la  plus  témoignée  est  le  grand  rhinolophe (Rhinolophus  ferrumequinum)  avec
430 observations : c’est une espèce protégée, inscrite aux annexes II et IV de la Directive Habitats
– Faune – Flore, et elle est classée dans la catégorie « En danger » (EN) sur la liste rouge des
mammifères de Bretagne. De ce fait,  ses sites d’hibernation et ses colonies de mise-bas sont
régulièrement suivis pour connaître l’évolution des populations de cette espèce ; ce qui explique le
nombre important de données pour cette espèce rare. 

D’autres espèces sont considérées comme des espèces à enjeu, dont la crocidure des jardins
(Crocidura gueldenstaedtii), observée sur les îles de la mer d’Iroise et classée dans la catégorie
« EN » sur la liste rouge régionale, et la crocidure leucode (Crocidura leucodon), une espèce en
déclin  au niveau régional  et  classée dans la  catégorie  « VU » sur  cette  même liste.  D’autres
espèces, protégées par la loi française, méritent également une attention particulière :  toutes les
espèces de chauves-souris, le campagnol amphibie (Arvicola sapidus), la crossope aquatique
(Neomys  fodiens),  l’écureuil  roux (Sciurus  vulgaris),  le  hérisson  d’Europe (Erinaceus
europaeus) et la loutre d’Europe (Lutra lutra).

Il  faut souligner que l’effort  de prospection n’a pas été le même sur les différentes communes
(fig. 13) : il a été concentré sur certaines localités bien mises en évidence sur la figure 14.

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
Photo : Bretagne Vivante
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Tableau 2. Liste des espèces de mammifères et leurs statuts.
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Figure 13. Nombre d’observations et d’espèces de mammifères par commune.

Figure 14. Nombre d’espèces de mammifères par maille de 1km².
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- Les oiseaux

Le jeu de données se compose de 101 479 observations pour  317 espèces.  C’est  le  groupe
taxonomique  le  plus  étudié,  il  constitue  83 % de  l’ensemble  des  données  (fig.  4).  Toutefois,
actuellement,  seulement  98 espèces  sont  reproduisent  régulièrement  sur  le  territoire  de  la
Communauté de Communes du Pays d’Iroise (tab. 4). Les autres espèces sont observées durant
les périodes migratoires, le territoire d’étude se situant sur un des axes de migration européenne
pour les oiseaux. D’autres espèces sont occasionnelles, voire exceptionnelles, et sont détectées
grâce à une forte pression d’observation pour ce groupe taxonomique. 

Le  territoire  d’étude  accueille  des  colonies  de  reproduction d’oiseaux  marins  d’importances
nationale et régionale, notamment sur les îlots de la mer d’Iroise,  sur la commune du Conquet
(Mahéo et al., 2020 ; Mahéo & Cadiou, 2023). Certaines espèces sont classées sur la liste rouge
des oiseaux nicheurs de Bretagne : l’océanite tempête (Hydrobates pelagicus) (VU), le  puffin
des Anglais (Puffinus puffinus) (VU) et la sterne naine (Sternula albifrons) (EN).

Le littoral accueille d’autres espèces remarquables, également inscrites sur la liste rouge régionale
dans la catégorie « EN », comme  le  crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax), le  faucon
pèlerin (Falco peregrinus),  le  grand corbeau (Corvus corax),  le  traquet  motteux (Oenanthe
oenanthe) et le  bruant proyer (Emberiza calandra) (Gager & Gager, 2019 ; Quélennec, 2020 ;
Ballot,  2012 ; Gautier P. comm. pers.), ou dans la catégorie « VU » pour la  fauvette pitchou
(Sylvia undata).

En dehors du littoral,  les connaissances semblent  moins importantes (fig.  16) mais les enjeux
semblent également moins forts. Il est intéressant de souligner qu’une colonie de reproduction de
sterne pierregarin (Sterna hirundo) est présente sur le toit d’un gymnase de Saint-Renan (Jacob,
Delmaire & Arnau, 2024).

Fauvette pitchou (Sylvia undata) 
Photo : Bretagne Vivante

- 16 -



Tableau 4. Liste des espèces d'oiseaux nicheurs et leurs statuts.
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Tableau 4. Liste des espèces d'oiseaux nicheurs et leurs statuts (suite).
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Figure 15. Nombre d’observations et d’espèces d’oiseaux par commune.

Figure 16. Nombre d’espèces d’oiseaux par maille de 1km².
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- Les amphibiens

Les amphibiens sont un taxon peu étudié sur le territoire avec seulement 354 observations et
11 espèces.  Bien que les onze espèces connues sur  le  territoire  ne présentent  pas de statut
prioritaire  au  niveau régional,  tous  les  amphibiens  sont  protégés  par  la  loi  française (tab.  5).
Toutefois,  quatre espèces sont  classées dans la  catégorie « Quasi  menacé » (NT) sur  la  liste
rouge  régionale :  l’alyte  accoucheur (Alytes  obstetricans),  le  crapaud  calamite (Epidalea
calamita), la grenouille rousse (Rana temporaria) et le pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus).

L’effort de prospection est faible sur l’ensemble du territoire étudié (fig. 17 et 18) et ne permet pas
d’évaluer correctement les enjeux. 

Tableau 5. Liste des espèces d'amphibiens et leurs statuts.

Rainette verte (Hyla arborea) 
Photo : P.Y. Pasco / Bretagne Vivante

- 20 -



Figure 17. Nombre d’observations et d’espèces d’amphibiens par commune.

Figure 18. Nombre d’espèces d’amphibiens par maille de 1km².
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- Les reptiles

Les  reptiles  sont  un  taxon  plus  connu  sur  le  territoire  que  celui  des  amphibiens  avec  533
observations et 8 espèces. Toutes les espèces sont protégées par la loi française, à l’exception de
la  tortue  de  Floride  (Trachemys  scripta),  espèce  introduite  et  considérée  comme une  espèce
invasive. Le lézard vivipare (Zootoca vivipara) est classé dans la catégorie « Quasi menacé » sur
la liste rouge régionale tandis que la  vipère péliade (Vipera berus)  est,  quant  à elle,  dans la
catégorie « En danger » en raison de son fort déclin dans l’ouest de la France (Le Garff, 2014).

Le nombre d’espèces par maille est plus important sur les mailles littorales (fig. 20.). Il ne reflète
toutefois peut-être pas la réalité car l’effort de prospection n’est pas uniforme sur l’ensemble du
territoire. 

Tableau 6. Liste des espèces de reptiles et leurs statuts. 

Vipère péliade (Vipera berus) 
Photo : F. Paysant / Bretagne Vivante
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Figure 19. Nombre d’observations et d’espèces de reptiles par commune.

Figure 20. Nombre d’espèces de reptiles par maille de 1km².
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- Les insectes

Le  jeu de données  concernant  les  insectes  est  composé  de  10 734 observations  pour  1 070
espèces. Les groupes les plus témoignés sont ceux des papillons de jour (4 108 observations) et
des coléoptères (3 201 obs.) (fig. 21). Par contre, le nombre d’espèces par groupe ne suit pas le
même ordre que celui du nombre d’observations : le groupe avec le plus d’espèces n’est donc pas
celui des papillons de jour mais celui des coléoptères (377 espèces), suivi, par ordre décroissant
d’espèces, des papillons de nuit (259), des hyménoptères (111), des diptères (98), des hémiptères
(93) puis seulement ensuite des papillons de jour (45), des odonates (35) et des orthoptères (24)
(fig. 22).

Parmi les insectes, le groupe le plus populaire et dont la détermination est relativement facile est
celui  des  papillons  de  jour.  C’est  également  pour  ce  groupe  que  nous  avons  les  meilleures
connaissances au niveau régional ;  un atlas de répartition a d’ailleurs été publié  (Buord  et al.,
2017),  de  même qu’une  liste  rouge  régionale.  Les  connaissances  régionales  sont  également
bonnes  pour  les  odonates,  pour  lesquels  un  atlas  ainsi  qu’une  liste  rouge  sont  également
disponibles  (David  et al., 2023). Ce n’est pas encore le cas pour les orthoptères ; toutefois, les
connaissances  régionales pour ce groupe commencent à être d’un niveau convenable. Pour les
autres  groupes,  les  connaissances  au  niveau  régional  restent  encore  fragmentaires,  rendant
difficile l’analyse de la répartition et de la rareté des espèces.

Les connaissances acquises sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise
sont très disparates comme on peut le voir sur les figure 23 et 25 ; le nombre d’espèces observées
par commune varie de 447 à Ploudalmézeau à aucune à Tréouergat. Sur la figure 24, on voit
également qu’en dehors du littoral, des îles de la mer d’Iroise et de la vallée de l’Aber Ildut, les
connaissances acquises actuellement sont très faibles.

Toutefois,  pour  les  groupes  les  mieux  connus,  nous  pouvons  évoquer  quelques  enjeux  déjà
identifiés. Quatre espèces de papillons de jour sont dans la catégorie « En danger » sur la liste
rouge  régionale :  l’azuré  du  thym (Pseudophilotes  baton),  l’hespérie  de  l’ormière (Pyrgus
malvae), le damier de la succise (Euphydryas aurinia) et le petit collier argenté (Boloria selene)
(tab. 6). Le damier de la succise est également protégé par la loi française et inscrit aux annexes II
de la Directive Habitats – Faune – Flore. Il est présent dans le site Natura 2000  FR  5  300045 «  
Pointe  de  Corsen  –  Le  Conquet  » et  bénéficie  d’une  attention  particulière  (Fouillet,  2011 ;
Gautier P. comm. pers.). Le petit collier argenté est présent sur le littoral de Locmaria-Plouzané.
Les observations de l’hespérie de l’ormière datent de 2001 et 2002 à Landunvez et nous n’avons
pas  actuellement  de  données  récentes  pour  cette  espèce.  En  revanche,  les  observations  de
l’azuré du thym sont récentes, en 2017 à Ploudalmézeau et en 2021 sur l’île de Molène.

Pour les odonates, une espèce est protégée par la loi française, l’agrion de Mercure (Coenagrion
mercuriale), et l’agrion joli (Coenagrion pulchellum) est classé dans la catégorie « En danger »
sur la liste rouge régionale (tab. 7). L’agrion de Mercure a été observé dans 8 communes et un
suivi a été effectué sur une population comprise dans le site Natura 2000 FR5300017   «   Abers –  
Côte  des  légendes   »   par  P.  Gautier  en  2017.  En  ce  qui  concerne  l’Agrion  joli,  une  seule
observation a été recueillie,  en 2009, à Ploudalmézeau,  confirmée et validée, mais l’espèce n’a
pas été revue depuis sur le territoire d’étude.

Pour les orthoptères, nous ne disposons pas encore d’une liste rouge régionale pour analyser le
statut des espèces. Toutefois, nous pouvons nous appuyer sur la liste rouge nationale (Sardet &
Defaut, 2004) pour le domaine némoral, c’est-à-dire, grosso-modo, la partie du territoire national
située  au  nord  de  la  Loire,  pour  définir  les  espèces  qui  mériteraient  une  attention
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particulière (tab. 8) :  cinq  espèces  sont  concernées.  Le conocéphale  des  roseaux
(Conocephalus dorsalis) et le criquet ensanglanté (Stethophyma grossum) sont des espèces en
déclin  et  caractéristiques  des  zones  humides,  des  recherches  spécifiques  pour  ces  espèces
pourraient être envisagées. Le  gomphocère tacheté (Myrmeleotettix maculatus) est quant à lui
essentiellement présent en milieu dunaire et a donc une répartition assez restreinte, qui mériterait
d’être affinée. Quant à l’éphippigère des vignes (Ephippiger diurnus) et la courtilière (Gryllotalpa
gryllotalpa), nous ne disposons que d’une seule observation pour chacune de ces espèces : en
2001 à Plouarzel pour l’éphippigère des vignes et 2010 à Ploudalmézeau pour la courtilière.

Pour les hyménoptères, deux espèces sont classées dans la catégorie « Vulnérable » de la liste
rouge européenne :  Colletes fodiens et  le  bourdon des mousses (Bombus muscorum).  Ces
deux espèces ont été observées sur les îles de l’archipel de Molène (Devogel & Garrin, 2022). 

Comme pour les autres groupes taxonomiques, le nombre d’espèces par maille est plus important
sur les mailles littorales et dans la vallée de l’Aber Ildut (fig. 20.). Il ne reflète probablement pas la
réalité, bien qu’il soit possible que la diversité spécifique soit supérieure sur le littoral grâce à la
présence d’habitats particuliers et d’un micro-climat. Actuellement, cela nous donne surtout une
idée de la répartition de l’effort de prospection sur le territoire. 

Figure 21. Nombre d’observations pour les principaux groupes taxonomiques d’insectes.

Figure 22. Nombre d’espèces pour les principaux groupes taxonomiques d’insectes.
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Figure 23. Nombre d’observations et d’espèces d’insectes par commune.

Figure 24. Nombre d’espèces d’insectes par maille de 1 km².
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Figure 25. Nombre d’espèces pour les principaux groupes d’insectes par commune.
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Tableau 7. Liste des espèces de papillons de jour et leurs statuts. 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 
Photo : P.Y. Pasco / Bretagne Vivante
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Tableau 8. Liste des espèces d’odonates et leurs statuts.

Tableau 9. Liste des espèces d’orthoptères et leurs statuts.
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- Les autres groupes taxonomiques

Pour les arachnides, notre jeu de données est composé de 4 339 observations pour 261 espèces
(fig.  26),  tandis  que  celui  des  mollusques  gastéropodes  comprend  643  observations  pour
74 espèces. Une espèce d’araignée est inscrite dans la catégorie « En danger » sur la liste rouge
nationale :  Rhysodromus fallax, elle a été observée à Plouarzel en 1994, mais elle n’a pas été
revue depuis cette date. Une espèce de mollusque est protégée par la loi française et également
inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats – Faune – Flore : l’escargot de Quimper (Elona
quimperiana).  Nous  n’avons  collecté  pour  cette  espèce  que  8  observations,  réparties  sur  les
communes de Brélès, Lanrivoaré, Plouarzel et Saint-Renan.

Figure 26. Nombre d’espèces d’arachnides par commune.

Escargot de Quimper (Elona quimperiana) – 
Photo : P.Y. Pasco / Bretagne Vivante
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Figure 27. Nombre d’espèces de mollusques gastéropodes terrestres et aquatiques par commune.

3.2. Localisation des secteurs à enjeux / réservoir de biodiversité

En l’état des connaissance, trois zones apparaissent comme des secteurs à enjeu : le littoral de
Lampaul-Ploudalmézeau à Locmaria-Plouzané, les îles de la mer d’Iroise et la vallée de l’Aber
Ildut. 

Le littoral de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise présente une forte concentration
d’observations, ce qui peut être attribué à la diversité des habitats littoraux et à son micro-climat
particulier et à la présence de nombreuses espèces protégées et inscrites sur les listes rouges
régionales  (le  grand  corbeau,  le  crave  à  bec  rouge,  le  damier  de  la  succise,  le  petit  collier
argenté…).

Les îles de la  mer d’Iroise accueillent  d’importantes colonies d’oiseaux marins,  dont  celles de
l’océanite tempête et du puffin des Anglais, mais aussi d’autres espèces patrimoniales comme la
musaraigne des jardins et l’azuré du thym. 

La vallée de l’Aber Ildut est une zone composée d’une diversité d’habitats, notamment aquatiques,
et héberge aussi des espèces remarquables (la sterne pierregarin, l’escargot de Quimper...). 

Toutefois, pour améliorer notre connaissance du territoire, il faudrait envisager des prospections
ciblées  sur  les  communes  peu  explorées :  Tréouergat,  Plourin,  Lanildut,  Milizac-Guipronvel  et
Lampaul-Plouarzel.  De  plus,  il  serait  judicieux  de  prévoir  des  prospections  dans  les  milieux
intérieurs, comme les zones humides ou les zones bocagères, plutôt que dans les milieux littoraux,
qui sont déjà mieux étudiés.
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4. Conclusion et perspectives

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays d'Iroise présente une richesse faunistique
notable, comme en témoignent les 121 635 observations recueillies  et couvrant  1 826 taxons, à
l'exclusion du milieu marin. L'analyse révèle une prédominance des observations récentes, avec
plus de 85 % des données postérieures à 2010, et une concentration significative des observations
sur  le  littoral,  les  îles  de  la  mer  d'Iroise  et  la  vallée  de  l'Aber  Ildut.  Cependant,  certaines
communes,  telles  que  Tréouergat,  Plourin,  Lanildut,  Milizac-Guipronvel,  et  Lampaul-Plouarzel,
montrent un faible niveau de prospection, avec moins de 2 500 observations chacune.

Les oiseaux représentent la majorité des observations (83 %), tandis que les insectes, malgré leur
diversité spécifique (1 070 espèces), ne constituent que 9 % des données. Les autres groupes,
tels que les arachnides, les mammifères, les mollusques, les reptiles et les amphibiens, sont moins
représentés. La répartition des espèces par commune varie, avec Le Conquet, Ploudalmézeau et
Plouarzel présentant la plus grande diversité spécifique. En revanche, des efforts de prospection
variables et des différences de surface et de diversité d'habitats entre communes influencent ces
résultats.

Les mammifères, bien que moins observés, incluent des espèces protégées et en danger, telles
que le grand rhinolophe. Les oiseaux, en particulier les espèces marines et littorales, sont bien
représentés, avec des enjeux de conservation pour certaines espèces inscrites sur la liste rouge
régionale.  Les amphibiens et  les  reptiles,  bien que peu étudiés,  sont  tous protégés par  la  loi
française,  avec certaines  espèces classées comme « Quasi  menacé » ou « En danger ».  Les
insectes montrent une grande diversité, avec plusieurs espèces de papillons de jour et d'odonates
nécessitant une attention particulière.

Il faudrait toutefois envisager d’améliorer la prospection dans les communes les moins étudiées et
dans les milieux intérieurs. Une prospection plus intensive pourrait révéler une biodiversité non
documentée et aider à une gestion plus équilibrée du territoire. Des campagnes spécifiques pour
les amphibiens, les reptiles et certains groupes d'insectes pourraient combler les lacunes dans les
données actuelles.

En  conclusion,  le  territoire  de  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise  possède  une
biodiversité riche et variée, avec des secteurs prioritaires pour la conservation. Les efforts futurs
devront se concentrer sur une prospection plus homogène, la protection des espèces menacées,
et l'engagement communautaire pour assurer la préservation de cette richesse naturelle.

««»»
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